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L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept novembre, à 20 heures, 

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 10 

novembre 2022 de la Présidente Madame Isabelle DUBOIS, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, à la salle polyvalente à Saint André de Corcy, sous la présidence de 

Madame Isabelle DUBOIS. 
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Rapporteur : Audrey CHEVALIER 

 

Vu le traité instituant l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108 ; 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 

et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) ;  

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) ;  

Vu l’instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015, relative à 

la nouvelle répartition des compétences en matière d’interventions économiques des 

collectivités territoriales et de leurs groupements issus de la loi NOTRe ;  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1511-2, 

L.1511-3 et L1511-7, L.1111-8, 

Vu la délibération n° n°AP-2022-06 / 07-13-6750 du Conseil régional des 29 et 30 juin 

2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 

d’Internationalisation 2022/2028, 

 

La Loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite 

loi NOTRe, consacre les Régions comme autorités compétentes de plein droit en matière 

de développement économique depuis le 1er janvier 2016, et désigne les Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) comme structures locales d’appui au 

développement économique. Les régions sont donc seules compétentes pour définir les 

régimes d’aides et décider de l’octroi des aides aux entreprises sur le territoire.  

 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a établi, à cette fin, un nouveau Schéma Régional de 

Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII 2022/2028) 

qui fixe le cadre de ces différentes interventions.  

 

La Communauté de Communes conserve la compétence pour décider de l’octroi des aides 

en matière d’investissement immobilier des entreprises et de location de terrains ou 

d’immeubles. 

 

La convention permet à la Région, aux communes, à leurs groupements, et aux 

métropoles d’intervenir de manière coordonnée et complémentaire en matière d’aides 

auprès des entreprises en s’inscrivant dans le Schéma Régional de Développement 

Économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII 2022/2028). 

Cette convention permettra à la Communauté de Communes de la Dombes de poursuivre 

son financement auprès des entreprises ou différents partenaires du territoire. 

  

Cette convention définit notamment :  

 

• ARTICLE 1 – AIDES ECONOMIQUES EN FAVEUR DE LA CREATION OU 

DE L’EXTENSION D’ACTIVITES ECONOMIQUES ET EN FAVEUR DES 

ENTREPRISES EN DIFFICULTE  

• ARTICLE 2 – AIDES A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE RELEVANT DE 

L’ARTICLE L 1511-3 DU CGCT 

• ARTICLE 3 - LES ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

ENVERS LA REGION SUITE A LA SIGNATURE DE LA CONVENTION ;  

• ARTICLE 4 - LES ENGAGEMENTS DE LA REGION ;  

• ARTICLE 5 – DUREE, MODIFICATION OU RESILIATION DE LA 

CONVENTION.  

• ARTICLE 6 – LITIGES 

 

Il est proposé au Conseil communautaire de poursuivre l’intervention financière de la 

Communauté de Communes de la Dombes concernant l’aide à l’investissement auprès 

des commerces et artisans situés en centralités et disposant de point de vente selon les 

modalités identiques à celles appliquées actuellement, à savoir : 

 





 

Cette proposition a reçu un avis favorable de la Commission Développement économique 

lors de sa réunion du 17 octobre 2022.  

 

Par ailleurs, l’article 1 relatif aux aides économiques, tient également compte des aides en 

faveur d’organismes qui participent à la création ou à la reprise d’entreprises qui concerne 

les structures de type plateformes d’initiative locale telles que VSDI - Initiative Dombes 

Val de Saône, sur le territoire de la Communauté de Communes de la Dombes.  

Enfin, l’article 3 relatif aux engagements de la Communauté de Communes précise que 

l’EPCI devra, d’une part, respecter la réglementation européenne en vigueur concernant 

les aides aux entreprises et, d’autre part, transmettre à la Région, avant le 30 mars de 

l’année qui suit le vote de l’aide, un rapport annuel des aides qu’il a mis en place dans le 

cadre de la présente convention au cours de l’année civile précédente.  

 

La convention peut être évolutive. Toutes modifications ou tous compléments pourront 

être apportés par avenant, à tout moment de la durée de la convention.  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

 - D’approuver la convention pour la poursuite des aides économiques entre la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes et la Communauté de Communes de la Dombes,  

- De contribuer au dispositif d’aides au développement des petites entreprises du 

commerce, de l’artisanat et des services, avec point de vente, mis en place par la Région, 

selon les modalités suivantes :  

• Montant plafond des dépenses éligibles : 50 000 €, 

• Montant plancher des dépenses éligibles : 5 000 €, 

• Taux d’intervention de la Communauté de Communes de la Dombes : 10 %,  

• Enveloppe annuelle consacrée par la Communauté de Communes : 40 000 €. 

- D’autoriser Madame la Présidente à signer cette convention et tout document relatif à ce 

dossier.   

 
Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

- D’approuver la convention pour la poursuite des aides économiques entre la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes et la Communauté de Communes de la Dombes,  

 

- De contribuer au dispositif d’aides au développement des petites entreprises du 

commerce, de l’artisanat et des services, avec point de vente, mis en place par la Région, 

selon les modalités suivantes :  

• Montant plafond des dépenses éligibles : 50 000 €, 

• Montant plancher des dépenses éligibles : 5 000 €, 

• Taux d’intervention de la Communauté de Communes de la Dombes : 10 %,  

• Enveloppe annuelle consacrée par la Communauté de Communes : 40 000 €. 

 

- D’autoriser Madame la Présidente à signer cette convention et tout document relatif à 

ce dossier.   

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 novembre 2022 

La Présidente de la Communauté de 

Communes de la Dombes, 

Isabelle DUBOIS 

Aides au développement des petites entreprises du commerce, de l’artisanat 

et des services avec point de vente 

Participation de la Communauté de Communes de la Dombes 

Assiette de l’aide  

(types de dépenses, plafonds) 
Taux et montants plafonds d’aide 

Plafond :   50 000 € de dépenses éligibles  

Plancher :   5 000 € de dépenses éligibles 
 

 

10 % des dépenses éligibles 

 





 

Page 1 sur 5 

 

Convention relative aux aides aux entreprises 
 

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

et 
 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
 
 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1511-2, L.1511-3 et L1511-7, L.1111-8, 

Vu  la délibération n° n°AP-2022-06 / 07-13-6750 du Conseil régional des 29 et 30 juin 2022 adoptant le Schéma 
Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation, 

Vu  la délibération CP-     de la Commission permanente du Conseil Régional du 
xx/xx/xxxx, approuvant la présente convention. 

Vu  la délibération du conseil Choisissez un élément. n° Numéro de votre délibération Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte.   du Date du vote xx/xx/xxxx   approuvant la présente convention. 
 

Entre 
 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par le Président du Conseil régional dûment habilité, 
 
 
Et 
 
 
 
La Nom de la collectivité Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.   représenté-e par ( l e / l a  Président-e / 
Maire) dument habilité-e1 à signer la présente convention, 
 
 
 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

  

 
1 Supprimer les mentions inutiles et corriger les champs en rouge 

Ajoutez votre logo 
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PREAMBULE 

 

La présente convention permet à la Région, aux communes, à leurs groupements, et aux métropoles d’intervenir de manière 
coordonnée et complémentaire en matière d’aides auprès des entreprises en s’inscrivant dans le Schéma Régional de 
Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII). 

 

a) Les principales orientations de la stratégie économique de la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le SRDEII : 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a souhaité porter une politique économique permettant de conforter sa position de 1ère 
région industrielle de France. La politique économique régionale s’articule autour de 4 axes stratégiques : 

− Renforcer la souveraineté industrielle, technologique et les savoir-faire ; 

− Soutenir le développement d’un écosystème innovant ; 

− Renforcer l’attractivité et un développement équilibré du territoire ; 

− Développer une offre des entreprises complète, personnalisée et visible. 

b) Les principales orientations de l’action économique de l’EPCI ou de la collectivité en compatibilité avec le SRDEII 
− xxxx2 
− xxxx 

 
 
 
ARTICLE 1 – AIDES ECONOMIQUES EN FAVEUR DE LA CREATION OU DE L’EXTENSION D’ACTIVITES ECONOMIQUES ET EN FAVEUR 

DES ENTREPRISES EN DIFFICULTE  

 
La Région est seule compétente pour définir les régimes d’aides et octroyer des aides aux entreprises en faveur de la création 
ou de l’extension d’activités économiques. Les communes ou leurs groupements peuvent participer au financement de ces 
aides et régimes d’aide dans un cadre conventionnel, y compris les aides aux entreprises en difficulté. La Région peut leur 
déléguer l’octroi de ces aides.  
 
Ces aides revêtent la forme de prestations de services, de subventions, de bonifications d’intérêt, de prêts et avances 
remboursables à taux nul ou à des conditions plus favorables que les conditions du marché.  
 
La collectivité ou l’EPCI pourra par la présente convention : 
 

a) Participer au financement des aides et régimes d’aide mis en place par la Région (au titre de l’art. L.1511-2 du CGCT) 

b) Mettre en œuvre des aides aux entreprises déléguées par la Région pour une partie spécifique du territoire régional 
uniquement pour les aides ou les régimes d’aides non prévus dans le SRDEII (au titre des articles L.1511-2 et L.1111-
8 du CGCT). Ces aides seront gérées, octroyées par la collectivité ou l’EPCI délégataire, et attribuées exclusivement 
sur le budget, les moyens de fonctionnement et les services de la collectivité ou l’EPCI délégataire.  

c) Aider des organismes qui participent à la création ou à la reprise d’entreprise relevant de l’article L 1511-7 du CGCT. 
 
Ces aides sont précisées dans le tableau annexé à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 – AIDES A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE RELEVANT DE L’ARTICLE L 1511-3 DU CGCT 

 
Les communes, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et métropoles sont seuls 
compétents pour définir les aides ou les régimes d’aides et décider de l’octroi de ces aides sur leur territoire en matière 
d’investissement immobilier des entreprises et de location de terrains ou d’immeubles (subventions, rabais sur le prix de vente, 
de location ou de location-vente de terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés, prêts, avances 
remboursables ou crédit-bail à des conditions plus favorables que celles du marché). 
 

 
2 Compléter (maximum 10 lignes) 
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Par la présente convention, la collectivité ou l’EPCI autorise la Région à participer au financement des aides et des régimes 
d'aides à l’immobilier d’entreprise.  
 
Dans le cadre d’aides à l’immobilier d’entreprises mises en œuvre conjointement par la Région et la commune ou l’EPCI en 
contrepartie d’une aide FEADER, le cadre d’intervention de ces aides est déterminé par la mesure du FEADER mobilisée. 
 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE Nom EPCI/collectivité CLIQUEZ OU APPUYEZ ICI POUR ENTRER DU TEXTE.   

 
La collectivité ou l’EPCI s’engage à : 

- Respecter la règlementation européenne en vigueur lors de l’attribution de l’aide et la procédure d’information liée à 
la mise en œuvre de l’aide. Toute modification apportée à cette réglementation européenne devra être prise en 
compte afin de modifier en conséquence les dispositifs et aides concernées, 

-   Transmettre /  

o Avant le 30 mars de chaque année toutes les informations relatives aux aides et régimes d'aides mis en 
œuvre dans leur ressort au titre de l'année civile précédente, telle que prévu à l’article L.1511-1 du CGCT,  

o Tous bilans demandés par la Région concernant les aides citées dans la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA REGION   

 
La Région s’engage à : 

- Respecter la règlementation européenne en vigueur lors de l’attribution de l’aide et la procédure d’information liée à 
la mise en œuvre de l’aide. Toute modification apportée à cette réglementation européenne devra être prise en 
compte afin de modifier en conséquence les dispositifs et aides concernées, 

- Informer la commune ou l’EPCI des évolutions de ses politiques. 

- Transmettre le rapport relatif aux aides et régimes d’aides mis en œuvre sur son territoire sur demande des 
collectivités en application des dispositions de l’article L.1511-1 du CGCT.   

 
 
ARTICLE 5 – DUREE, MODIFICATION OU RESILIATION DE LA CONVENTION  

 
La présente convention est conclue pour la durée du SRDEII ou jusqu’à la signature de la convention suivante en vertu du 
SRDEII suivant ou révisé.  

Elle peut être modifiée par voie d’avenant après accord entre les parties signataires. La Région et la collectivité ou l’EPCI se 
réservent par ailleurs la possibilité de provoquer à tout moment une révision de la convention pour prendre en compte les 
modifications introduites par les évolutions législatives. 

La convention pourra être résiliée de plein droit par la Région ou par la collectivité ou l’EPCI par notification écrite en cas de 
force majeure ou pour tout motif d’intérêt général, ou en cas de non-respect des engagements de la présente convention, 
avec un préavis de trois mois. 
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ARTICLE 6 – LITIGES 

 

En cas de litige pouvant résulter tant de l’interprétation que de l’exécution de la présente convention, un règlement amiable 
sera recherché. 

A défaut d’accord, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de LYON. 

 

 

Fait à Lyon, le       

 

 

  
POUR LA  

REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

POUR LA Nom de la collectivité Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte.   

 

LE PRESIDENT LE / LA 3 (FONCTION)  

                

 
3 Supprimer la mention inutile et ajouter la fonction  
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